
Compte rendu du Conseil Municipal 
de St Frézal de Ventalon du 16 septembre 2013 

 
 
 

- Présents :  
MM.   Jean-Claude LIEBER, Maire ; 
           Jacques HUGON, 1er adjoint ; 
           Alain VENTURA,  2ème adjoint. 
Mmes. Anne-Marie DIDIER ; Isabelle DUQUENNE ; Fabienne SALMERON. 
MM. Philip COVELLI ; Marc GOURDON ; Maurice JEANNET. 

- Absents excusés : 
Mme  Marie-Christine LIEBER (procuration à Alain VENTURA) 
MM    Erwin WARMERDAM (procuration à Isabelle DUQUENNE) 

- Secrétaires de séance : 
Isabelle DUQUENNE et Marc GOURDON 
 

- Compte rendu du 17/06/2013 : Adopté à l’unanimité. 
 

- Point sur les travaux communaux :    
                                 L’Arbousset : Travaux bien avancés reste l’étude du sol et l’assainissement, fin des 
enduits extérieurs, plomberie, et carrelage à finir. Les peintures seront réalisées par les employés 
communaux. 
                                 Les Abrits : Aire de retournement travaux terminés, des démarches sont en cours auprès 
des assurances. 
                                 Le tunnel des Espérelles : Terminé  (encore l’électricité à poser). 
 

- Vote du taux de la  TA : (taxe d’aménagement)  Par vote du conseil la TA passe de 5% à 3%. 
 

- Délibération pour acceptation d’un don : Un don anonyme de 2 500€ est accepté par le conseil 
pour le compte de la commune. 

 
- Questions diverses : 

• Résiliation du bail du logement à côté de la Mairie afin d’agrandir les locaux de la 
Mairie, trop exigus ; des travaux sont à envisager. 

• Appartement de Pénens : les anciens locataires sont partis en laissant les lieux en 
très mauvais état. Le Maire réclame des indemnités. 

• Pénens Haut: enfouissement des lignes électriques. Une rencontre a eu lieu sur 
place avec le SDEE, France télécom, l’Entreprise Électrique. Les travaux seront 
réalisés  avant fin 2013. 

• L’école : 21 élèves cette année. Les travaux sont finis. La rentrée s’est bien passée 
• La crèche : projet de réouverture 5 parents pour 6 enfants ont fait la demande. Une 

solution pour une ouverture plus régulière est à l’étude avec la collaboration de 
Sophie PANTEL pour le Conseil Général de la Lozère et de Daniel MATHIEU 
pour la Communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère.  

 
Fin du conseil a 21 heures 


